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 MAIRIE DE ST-DERRIEN 
BULLETIN MUNICIPAL 

JUIN 2018 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie 

Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 9h00 à 12h00 

Mardi : Fermé 

02.98.68.52.44   
Mail : saint.derrien@wanadoo.fr 

Site Internet: www.saint-derrien.fr 

   

ETAT-CIVIL 

   

 

Naissance : Auria ROUDAUT au Lieu-dit Bellevue  

                         Née le 23 mai 2018 
 

 

 

Pacte civil de solidarité (PACS)  

 TOULLEC Aurélie & COINDEAU Sébastien le 25 mai 2018 

 

   URBANISME 

Permis de construire accordé : 

 

 BERROU Nicolas, Le Guilloc, Extension d’une maison d’habitation 

 

Déclaration préalable accordée : 
 
 

 MODOLO Yann, Tréguerné, Construction d’un atelier 

 FIX Lionel, 11 Les Marronniers, Fermeture d’un carport 

 BONNIORD Philippe, 2 Impasse des Acacias, Construction d’un Abri de jardin 

 
 

  

 

            NOUVEAU LOTISSEMENT - HAMEAU DES CAMELIAS 

  
 La commune propose à la vente des parcelles viabilisées au 

Hameau des Camélias à Keruzaouen Lotissement de 16 lots 

d’une surface comprise entre 604 à 831 m2. (Lots 4, 8 et 9 

réservés) 
 

Le prix de vente est fixé à 30 € TTC le mètre carré.  
 

Le taux de l’indemnité d’immobilisation  est fixé à 15 % du prix 

du terrain.  

         Contactez la mairie au 02.98.68.52.44 

A SAINT-DERRIEN 

mailto:saint.derrien@wanadoo.fr
http://www.saint-derrien.fr/
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     COUPURES DE COURANT POUR TRAVAUX 
 

Afin d’améliorer la qualité de la distribution électrique et de répondre aux besoins de 

sa clientèle, ENEDIS réalisera des travaux sur le réseau électrique qui vous alimente 

et qui entraineront une ou plusieurs coupures d’électricité. 
 

Jour et Horaires de coupures : Jeudi 28 Juin 2018 de 10hh00 à 16h00 
 

Quartiers ou lieux-dits concernés : 

 1 au 5, 2 au 6 rue des Primevères 

 1 allée du Muguet 

 19, 6 Le Bourg 

 7 Keruzaouen 

 1 au 11, 15 au 19, 2 au 10, 14 rue des Jonquilles 
 

 

  
 

DOYENNE. MARIE YVINEC FETE SES 96 ANS 

 

 
 

Marie Yvinec (au centre), aux côtés de son fils Robert et de sa belle-sœur Denise Guillerm 

Samedi matin 28 avril, une délégation de la municipalité s’est rendue chez Marie Yvinec, née Le 

Han, pour célébrer son 96e anniversaire. 

Née à Saint-Servais le 23 avril 1922, elle a rejoint Coat-Lestremeur quand elle avait 3 ans et demi, 

lorsque ses parents ont racheté la ferme. Fille unique, son enfance a été marquée par le décès de sa 

maman lorsqu’elle avait 16 ans, à la suite d’une longue maladie. Femme de caractère, elle a géré 

l’exploitation de la ferme avec son père et son oncle jusqu’à son mariage, en 1945, avec Jean Yvinec. 

Robert est né de cette union. Son mari est décédé en 1999. 

Marie Yvinec est très entourée par ses amis et voisins et apprécie beaucoup de se joindre au club des 

retraités. Redoutable aux dominos, elle aime recevoir et voir du monde. La lecture occupe également 

son temps. Elle révèle le secret de sa longévité : « Ne jamais prendre de médicament », avec une 

pointe d’humour. 
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PARDON DE SAINT DERRIEN. UNE CENTAINE DE FIDELES REUNIS 

 

 
 

Dimanche 27 mai 2018, le traditionnel pardon a été célébré par le Père Yves Arzur assisté par 

Sébastien DAVY (séminariste) La célébration a débuté auprès de la fontaine située à proximité du 

plan d'eau du centre-bourg puis les fidèles ont rejoint l'église. Ce fut l'occasion de sortir les bannières 

colorées et le brancard portant les reliques du saint patron de la paroisse. 

A l'issue de la messe, un temps de convivialité a rassemblé les paroissiens de la paroisse nouvelle 

saint Tiviziau-Bro Landi à l'espace La fontaine. 

Rendez-vous a été pris pour la fête de la Trinité 2019  

 
 

  

 

SOCIÉTÉ DE CHASSE 

 

La société de chasse organise sur le terrain de Mespilat 

son traditionnel Ball-Trap le samedi 30 juin et 

dimanche 1er juillet 2018 (avec fosse amateur – tir à la 

perdrix – tir à la passée) . Le dimanche un repas sur le 

terrain, Menu Kir, Melon, Frites, côtes de porc, saucisses 

ou Merguez, fruits, café (10 €). 

Venez nombreux 

Panier garni découvrir son poids 

Contact : Cadiou Roger 02 98 68 55 31 

 

 

Philippe Quiviger est actuellement le président de 

l’association.06 87 18 92 57.  
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COMITÉ D’ANIMATION 

 
Concours de pêche et de pétanque 

 
Le comité organise le Dimanche 10 Juin 2018 le traditionnel concours de pêche à la truite et de 

pétanque.  

 

Le concours de pêche à la truite :  

Se déroule en 2 manches : le matin de 10h00 à 12h00 et l’après-midi de 14h00 à 

16h00.La pêche se déroule sans bouchon et à l’appât naturel. 

Les inscriptions se feront sur place à partir de 9h00. 

Tarifs : 5 euros pour la matinée, 3 euros pour la manche de l’après-midi et  

7 euros pour l’inscription à la journée. Gratuité pour les enfants de 11 ans et 

moins. 

 

Le concours de pétanque en doublettes 

L’après-midi, sur le terre-plein situé derrière l’église, se déroulera un grand 

concours de pétanque en triplettes ouvert à toutes et tous. 

Jet du bouchon à 14h30.Mises+30%+trophées. Inscriptions sur place à partir de 

13h30 

 A midi 

 

Une  restauration sur place est prévue.  

Venez nombreux ! 

 

 

 

 

Autre date à retenir : 

 

 

15 Septembre 2018 : les 40 ans du comité d’animation avec 

des courses de caisses à savon l’après-midi ainsi que concert 

et bal populaire le soir. 

Le règlement complet de la course de caisses à savon est 

disponible en laissant un mail à l’adresse suivante : 

comiteanimation1978@gmail.com 
 

 

 

 

Quelques quartiers de la commune ont déjà décidé de créer leur véhicule. 

N’hésitez pas à vous rapprocher de vos voisins  

pour mettre en commun vos idées aussi ! 

 
 

 

 

 

 

 

mailto:comiteanimation1978@gmail.com


5 

 

  

50 EME ANNIVERSAIRE USSSSD  

  

L'US St Servais St Derrien fêtera ses 50 

ans le samedi 9 juin 2018 à partir de 

15h30 au terrain de foot de Saint Servais. 

  

Cet évènement est l'occasion unique pour que toutes les 

générations de joueurs et de dirigeants se retrouvent pour 

partager des souvenirs et échanger sur l'histoire du club. 

Nous sommes à la recherche d'archives et de photos pour 

réaliser une exposition qui sera présente dans la salle 

polyvalente de St Servais. 

Cette journée se terminera par un dîner dansant. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  

François Hirrien au 02 98 68 04 65 

Jean Yves Postec au 06 61 10 72 53 

 
 

  

 

 

BIBLIOTHÈQUE LENN HA DILENN 

 

                          Les permanences de la bibliothèque sont ouvertes : 

                            Le mercredi de 17h à 18h30 et le samedi de 10h30 à 12h 
 

Lorsque vous empruntez un livre avec l’étiquette « nouveauté » nous demandons de le 

rendre dans les 3 semaines comme prévu dans le règlement, mais si vous voulez un 

peu plus de temps, n’hésitez pas à nous le signaler et nous le prolongerons….  

Ceci afin que chacun puisse accéder aux nouveaux livres, merci de votre 

compréhension. 

Nous vous demandons aussi de penser à rendre les livres régulièrement, la 

bibliothèque est ouverte les mercredis  de 17h à 18h30 et samedis de 10h30à 12h 

 

Ce mois-ci nous allons renouveler les livres de BDP, n’hésitez pas à regarder dans les 

bacs pour enfants, ou étagères pour les adultes… 

 

Bonne lecture à tous ! 

 
 

  

 

FOYER AR STYVELL - ST DERRIEN 

 
Mercredi 13 juin 2018 : Sortie du ponant à Auray et Presqu’île de Rhuys 

Départ 7h de Saint-Servais 

Il est encore temps de s’inscrire soit au Foyer ou auprès des responsables du Foyer Ar Styvell 

Date butoir, inscription le 31 mai 2018 

Contacts : Madeleine CADIOU 02 98 68 55 31 ou 07 81 29 68 73  

  Laurent LE ROUX 06 69 93 95 60 
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FESTIVITES - LES AINES RURAUX 
 

 Juin 2018 

          6 juin 2018 : Finale départementale de pétanque à Bannalec 

12 juin 2018 : Inter-club à Tréflez 

13 juin 2018 : Sortie d’un jour secteur ponant 

 19 juin 2018 : Inter-club à Plounevez-Lochrist 

 20 juin 2018 : Journée de détente et d’amitié à Plounéour-Ménez 

 26 juin 2018 : Inter-Club à Plounéventer 

Les Aînés Ruraux  -  220 rue de la Petite Palud  -  BP 805 - 29208 Landerneau Cedex 

Tél : 02 98 85 22 91    -     aines.ruraux.29@infini.fr 

  

 
NATYKFE 
 
Changement d’horaires à partir du 22 mai 2018 
Lundi – fermé 
Mardi à Jeudi – 7h 13h30 et 16h à 20h 
Vendredi – 7h à 13 h et 17h à 1h 
Samedi – 8h à 14h et 17h à 1h 
Dimanche – 8h30 à 13h et 17h à 21 h 
Le NATYKFE sera fermé pour congés  
à compter du samedi 9 juin à 17h 
Réouverture le mardi 19 juin à 7h 
Le bar propose dépôt de pain, dépôt de presse, dépôt de 
Gaz, jeux à gratter, Loto, Tabac 

 
Renseignement au 02 98 24 82 21 

mailto:aines.ruraux.29@infini.fr
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  CONCOURS - COMMUNES ET MAISONS FLEURIES 2018 

 

La commune et la Communauté de Communes, sous l’égide du Comité 

Départemental du Tourisme du Finistère, organisent au mois de Juin, le Concours 

des Communes & Maisons fleuries pour l’année 2018. 

 

Les particuliers et les professionnels concourent dans différentes catégories 

(jardins, murets, immeubles collectifs et écoles, fermes, commerces et locations 

meublées). Les efforts d’embellissements du cadre de vie sont appréciés sous 

différents critères : Harmonie d’ensemble, composition et associations végétales. 

Equilibre des couleurs, des volumes, des formes. Recherche de l’intérêt décoratif 

toute l’année. Etat d’entretien et mise en valeur du patrimoine (allées, pelouses, 

murets, haies, etc…) Prise en compte de l’environnement (paillage, récupération 

       des eaux pluviales, compostage, désherbage alternatif, etc…).  

 

 

Je vous remercie de bien vouloir prendre en note les 

différentes dates ci-dessous :  

 

- 15 juin 2018  date limite d’inscription aux 

concours pour les communes ainsi que pour les 

particuliers 

- 4 et 5 juillet 2018  passage du jury dans les 

communes 

 

Les bulletins d’inscription ainsi que le règlement 

du concours sont disponibles en mairie. 

 

Juin bien fleuri, 

Vrai paradis 

 

 

 
  

 

VIE PAROISSIALE 

 
Pour consulter les horaires des messes, vous pouvez vous rendre sur le site : 

http://www.paroisselandivisiau.fr/ (aller dans Médias, Le Lien-Bulletin paroissial) 

 

MESSE DU MOIS DE JUIN 

PAROISSE SAINT TIVIZIAU – BRO LANDI 

     

  

 

 

http://www.paroisselandivisiau.fr/
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LE COLUMBARIUM 
 

 
 

Un des projets attendus cette année était l'installation d'un columbarium dans le cimetière 

communal. 

 

Le columbarium est mis à disposition des familles ayant droit à une sépulture à Saint-Derrien. Il est 

destiné exclusivement au dépôt d'urnes cinéraires. Chaque case peut recevoir 6 urnes cinéraires d'un 

format standard. A ce jour 14 cases sont disponibles. 

Les emplacements ne sont concédés qu'au moment d'un dépôt d'urne. Ils ne pourront donc être 

attribués à l'avance et seront concédés à une personne ayant qualité à procéder aux funérailles. 

L'identification des cases devra respecter un format standard : Lettres avec des tailles de police 

particulières. Un modèle est tenu à la disposition des familles en mairie.  
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Classe de CM - THEATRE MUSICAL – LAMPAUL-GUIMILIAU 
 

Le jeudi 24 mai, les CM de l'école Saint Yves se sont rendus à Lampaul - Guimillau pour assister au 

théâtre musical  

« On a chanté sur la lune » proposé par Morwenna Ealet et Yannig Noguet.  

Ils ont suivi avec attention les histoires de Charibouille, la sorcière, très forte en potion en 

magique. Elle avait donc tout ce qu’elle voulait. Tout, sauf… la beauté et l’amour. 

La recette existe pourtant ; page 333 de son vieux grimoire. Mais celle-ci a disparu ! 

Accompagnée de l’illustre pirate Barbe-Mouche, Charibouille a entamé un voyage initiatique 

intergalactique à bord de son balai laser pour remettre la main sur cette maudite formule magique. 

Leurs aventures les ont conduits sur plusieurs planètes. 

L’amour est bien entendu ressorti victorieux de cette épopée intergalactique. 

Le spectacle était financé par la CCPL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

  
 

CLASSE DE CE - VISITE D’UN ÉLEVAGE DE COCHONS - QUINQUIS BRAS 

 

Mardi dernier, la classe de CE est allée à pieds jusqu’à Quinquis Bras, visiter un élevage de cochons.  

En arrivant, Joel Le Bras le papa de Rose a accueilli les enfants dans son élevage «  les p’tits Duroc »  

du nom de la race de cochons qu’il élève. 

 En parcourant les différents bâtiments, les enfants ont découvert l’univers du cochon de A à Z. 

L’alimentation composée de mais, blé, eau.. fabriquée dans une grande bassine et envoyée dans des 

tuyaux, grâce à un ordinateur. Les enfants ont appris que les truies gardent les bébés 3 mois, 3 

semaines et 3 jours. Ils ont vu les petits de 3 semaines sucer les tétines des mamans allongées. 

Chaque porcelet a sa tétine attitrée. . Beaucoup de cochons étaient roses, mais il y en avait des 

tachetés ! Il y avait des lumières rouges qui servaient à réchauffer les bébés. Dans d’autres pièces, les 

enfants ont vu des futures mamans, des porcelets plus grands qui n’avaient plus les mamans pour les 

nourrir. Le moment préféré des enfants a été de pouvoir toucher et prendre les petits cochons dans 

leur bras. La visite s’est terminée par une dégustation de saucisson. En rentrant, ils avaient appris 

beaucoup de choses et étaient ravis de raconter tout cela à la maison.  
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Photos : les enfants équipés sont prêts pour la visite de l’élevage de Joel Le Bras, les p’tits Duroc à 

Quinquis Bras.  

  
 

Panneaux de la Commune confectionnés par les élèves de l’École Saint-Yves 

 

 
 

Inauguration programmée le samedi 30 juin 2018. 
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Inscription pour la rentrée scolaire 2018-2019  
 

 

Le dossier complet doit nous être retourné avant le 06 juillet 2018 comprenant : 

  Fiche d'inscription 2018-2019 (avec règlement au dos) 

          http://www.elorn-evasion.com/inscription.php 

 Mandat de prélèvement 

 Un RIB 

 Une enveloppe avec votre nom et adresse, timbrée au tarif en vigueur  
Envoyez-nous votre dossier d'inscription à l'adresse : 

Cars de l'Élorn 

Service scolaire 

Route de St-POL 

BP 50106 

29401 LANDIVISIAU Cedex 

Besoin de renseignements complémentaires ? 

Vous pouvez nous joindre au 02 98 68 04 36, de 8h45 à 12h et de 13h30 à 18h. 
  

 

 
PETITES ANNONCES 

 
CCPL RECHERCHE SAISONNIERS 

Emplois saisonniers 
 

Comme l’an passé, l’opération « emplois saisonniers agricoles » 

se déroulera cet été, sur le Pays de Morlaix. 

Le public pouvant s’y inscrire s’est néanmoins élargi : les jeunes  

La Communauté de Communes du Pays de Landivisiau organise une information collective  

le mercredi 6 juin à 18h, dans les locaux de la CCPL. 

100 postes seront à pourvoir ! 

Une belle occasion de créer du lien entre les jeunes et le milieu agricole, de réaliser une première 

expérience professionnelle vivement reconnue, de trouver un emploi en équipe et à proximité ainsi 

que de répondre aux besoins des agriculteurs locaux ! 

Venez nombreux à cette réunion, jeunes et parents, adultes, car à partir de 16 ans révolus et les 

demandeurs d’emploi. 

 Toutes les informations pratiques vous seront apportées. 

   
 

 Assistante maternelle agréée sur la commune,  

je reprends mon activité suite à un congé parental. Je dispose donc  

d’1 place à temps jusqu’à fin juillet 2018 et 1 place en périscolaire, pour accueillir 

votre enfant dans une maison au bourg, proche des écoles et du plan d’eau. Je 

participe aux activités RPAM. N’hésitez pas à me contacter pour plus de 

renseignements : Mélanie Siffier-Cornec au 06 31 39 06 25 

http://www.elorn-evasion.com/fiche-d-inscription.php
http://www.elorn-evasion.com/inscription.php
http://www.elorn-evasion.com/scripts/files/53981c92aba436.86336556/mandat-elorn.pdf
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L’ATELIER A PIZZA 

 

  L’Atelier à Pizza est présent tous les mercredis de 17h à 21h au bourg 

Commande jusqu’à 20h30 

06.34.01.37.10 
 

  
 

 

 

 

 

MOULIN DE LANSOLOT 

Dimanche 17 Juin 2018 : de 10h à 12h 

Et de 13h30 à 18h00 

Maquettes de roues de moulins – Maquette 

animée 

Le Moulin : de la préhistoire à nos jours 

Panneaux explicatifs sur les différents types de 

moulins dans le Finistère – Production 

d’électricité. Problèmes avec l’administration. 
 

 

 
 
 

  

 

 
POUR TOUS LES HABITANTS DE LA COMMUNE  

DE SAINT-DERRIEN LE VENDREDI 8 JUIN 2018  

A LA SALLE POLYVALENTE 
 

En vue de la présentation du PROJET D’AMENAGEMENT  

DU CENTRE-BOURG 
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REVISION DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE L'ENERGIE  
 

DEBAT PUBLIC EN COURS 

La PPE en bref 
Elaborée par le ministère de la Transition écologique et solidaire (MTES -  Direction générale de 

l'énergie et du climat - DGEC) en concertation avec l’ensemble des parties prenantes, la 

programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) est l’outil de pilotage de la politique énergétique 

créé par la loi de transition énergétique pour la croissance verte votée en 2015.  

Elle exprime les orientations et priorités d’action des pouvoirs publics pour la gestion de l’ensemble 

des formes d’énergie sur le territoire métropolitain continental, afin d’atteindre les objectifs de cette 

loi. 

La programmation pluriannuelle de l’énergie couvre, en principe, deux périodes successives de cinq 

ans. Par exception, la première programmation publiée en octobre 2016, couvrait deux périodes 

successives de respectivement trois et cinq ans, soit 2016-2018 et 2019-2023. 

La révision de la PPE d’ici la fin de l’année 2018, objet du présent débat public, couvrira les 

périodes 2018-2023 et 2024-2028. 

L'objectif de la révision de la PPE est d'organiser l'atteinte des objectifs de la loi relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte à l'horizon 2028. 

 

En décembre 2009, a été créé le « Collectif Urgence Climatique 35 » (CU-C 35) dont l’objectif est de 

« booster » la démocratie participative, la solidarité, le développement et la santé durables. 

Le CUrC 35 participe aux réunions de la « conférence Bretonne de la Transition Énergétique ». 

Il attache beaucoup d’importance à l’accélération du développement des énergies renouvelables 

partout en France, mais surtout pour les énergies marines en Bretagne, ceci devra s’accompagner de 

l’abandon des centrales thermiques et la fermeture progressive des centrales nucléaires. 

S’il n’y a pas suffisamment de citoyens à s’exprimer dans ce débat, les multinationales de l’énergie 

(EDF, ENGIE, TOTAL, ENI) dicteront leur loi. 

Nous comptons sur vous pour inciter le maximum de personnes à s’exprimer avant le 30 juin 

2018. 
 

Personne publique responsable 

Direction générale de l'énergie et du climat (DGEC) du ministère de la Transition écologique et 

solidaire (MTES) 

SITE INTERNET : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe 

Site internet du débat public : https://ppe.debatpublic.fr/ 
 

NB : Les articles à faire paraître dans le bulletin municipal sont à déposer en mairie  

par mail ou par téléphone. 
              

 

Recevez le bulletin municipal chez vous par internet : www.saint-derrien.fr 
 

Vous pouvez à tout moment vous inscrire en ligne pour le recevoir par mail 
 

 

 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
https://ppe.debatpublic.fr/
http://www.saint-derrien.fr/
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MAI 2018 

 
Le trente mars deux mille dix-huit, à dix-huit heures trente, se sont réunis les membres du Conseil 

Municipal sous la présidence de M. Dominique POT, Maire 

Elu de séance : M. LOAEC Éric 

Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal du Conseil Municipal du 30 Mars 2018. 

Monsieur le Maire décide de début la séance dans l’ordre suivant : 

 

TAUX D’IMPOSITION DES TAXES LOCALES 2018 

 

Taxe d’habitation  15,79 % 

Taxe foncière sur le bâti  22,26 % 

Taxe foncière sur le non bâti  40,59 % 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

ADOPTE à l’unanimité les taux d’impositions des taxes locales 2018. 

 

 COLUMBARIUM – TARIFS 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

FIXE les tarifs du Columbarium. 

Cavurne + Plaque : 600 € (H.T. 500 € + TVA 20 % 100 €) 

Concession au cimetière : 

 15 ans   90 € 

 30 ans 180 € 

 

AMENDES DE POLICE 2018 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la Commune de Saint-Derrien a pour projet dans un 

souci de sécurité routière, de repenser la circulation des piétons entre le lotissement de « Pen Ar 

Menez » et le centre bourg. Cette rue située dans l’agglomération n’est actuellement constituée que 

d’une simple chaussée en enrobé avec des accotements herbeux.  

L’aménagement consiste à créer un cheminement piétonnier large de 2.00 mètres et surélevé par une 

bordure le long de chaussée afin d’éloigner et de sécuriser les usagers de cette voie.  

La liaison s’étend sur environ 70 m environ. 

Cet aménagement respecte les normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite afin que la 

totalité des personnes ayant à circuler le long de cette voie, puisse le faire dans les meilleures 

conditions. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

VALIDE le projet de création d’un chemin piétonnier. 

 

 

ALSH - ACCUEIL ENFANTS AU FOYER AR STYVELL 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que le service « accueil de loisir sans hébergement » 

(ALSH) intercommunal des communes de Plounéventer, Saint-Servais et Saint-Derrien souhaite 

accueillir 20 Mineurs au Foyer Ar Styvell. 

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale  (4 rue Anne Robert Jacques Turgot - CS 21019 

- 29196 QUIMPER Cedex), après une évaluation suivant les normes en vigueur et au vue de la 

surface totale du bâtiment, à savoir 62,39 m2, a donné son accord. 

Ce bâtiment public se situe au 5 Le Bourg à Saint-Derrien. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

REPOND FAVORABLEMENT à l’accueil de ces enfants au Foyer Ar Styvell. 
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TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE 
 

Après une réflexion sur la justesse des tarifs actuellement en vigueur, Monsieur le Maire propose à 

l’assemblée de modifier les tarifs de location de la salle polyvalente de la façon suivante :   

 

Nouveaux tarifs pour les habitants de Saint-Derrien :  
 

 Obsèques   50 €  

 1 Journée  250 €  

 2 Journées  350 €  

 Location sono 100 €  
 

Nouveaux tarifs pour les personnes « hors commune » : 
 

 Obsèques  50 €  

 1 Journée  350 €  

 2 Journées  500 €  

 Location sono 100 €  
 

La vaisselle (assiettes, couverts et verres) sera fournie selon le nombre de couverts demandés.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

APPROUVE ces nouveaux tarifs. 

 

ATTRIBUTIONS DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2018 
 

Organisme Subvention € 

Ecole privée Saint-Yves  

Frais de fonctionnement 
 56 064 € 

Ecole privée Saint-Yves 

Frais cantine 
1 700 € 

Ecole privée Saint-Yves 

Frais garderie  
6000 € 

Associations Diverses 3 940 € 

TOTAL  67 704 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

VOTE l’attribution des subventions 2018.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.   
 

 

 
  

 

Soleil de juin luit grand matin. 

De juin, le vent du soir est pour le grain bon espoir. 

 

 

 
 


